
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu au planeur immatriculé F-CGXE

Evénement : collision avec un arbre.

Cause identifiée : prises de décisions tardives.

Conséquences et dommages : pilote blessé, aéronef fortement endommagé.

Aéronef : planeur Grob G103 C "Twin 3 Acro".

Date et heure : samedi 25 juillet 1998 à 14 h 20.

Exploitant : club.

Lieu : Saint-Geniez (04), montagne du Trainon.

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 61 ans, TT de 1976, VV de 1986, ITV de
1992, 1352 heures de vol dont 246 sur type et 56
dans les trois mois précédents.

Conditions météorologiques : vent 270° / 05 à 10 kt, CAVOK.

Circonstances

Le pilote décolle de l'aérodrome de Sisteron avec un passager pour un vol
d'initiation. Le planeur est largué sur le mont de Hongrie et il s'éloigne en longeant
la crête vers Saint-Geniez, porté par des ascendances thermiques. Celles-ci
diminuant, le pilote essaie de faire du vol de pente, mais perd de l'altitude. Il tente
de passer un col, mais est obligé de dégager à droite vers la vallée en raison de sa
faible hauteur. Après avoir réussi à passer un premier relief, il ne peut éviter un
arbre qui se trouve juste derrière.


